
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel triennal 2017-2019 conclu dans le cadre du Bureau interprofessionnel des vins
du Centre (BIVC), qui figure en annexe du présent avis, est  étendu par arrêté du 31 mars 2017 publié au
JORF du 12 avril 2017, à l'exception :

- du passage suivant de l'article 7, « et de vins » ;

- du passage suivant de l'article 4 du contrat d'achat pluriannuel de vin, « le dernier règlement ne pourra pas
intervenir au-delà de 8 mois suivant l'enlèvement ».

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=09AD13AC02DDBFCB471F319E0B2903C9.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000034410986&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034410585
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